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NOTE D’INFORMATION
IDENTIFICATION

Tarification 2010

	PRESTATION SIRE
	PRESTATION « TERRAIN » (ACTES)

	Livret performance 


41 euros
	Puce (1 à 4)



19 euros

	Livret loisir 



36 euros
	Puce (5 et +)



16 euros

	Livret ONC



40 euros
	Signalement identification (1 à 4)
19 euros


	Passage loisir à performance
10 euros
	Signalement identification (5 et +)
16 euros

	Enregistrement propriété (papier)
10 euros
	Signalement confirmation (1 à 4)
19 euros


	
	Signalement confirmation (4 et +)
16 euros


	
	Déplacement forfait


20 euros


Précautions indispensables, lorsque vous achetez un cheval (quelle que soit sa race), vous devez vous assurer qu’il est enregistré le fichier central SIRE et qu’il est muni :

· d’un document d’accompagnement qui doit vous être remis dès la prise de possession de l’animal. Il doit accompagner le cheval dans tous ses déplacements.

· d’une carte d’immatriculation papier ou Internet ainsi qu’un transpondeur électronique (puce). Dès le paiement intégral de l’équidé, le vendeur doit vous remettre cette carte d’immatriculation éditée par l’IFCE (Institut Français du Cheval et de l’Equitation, anciennement Haras Nationaux) ou un certificat de vente édité depuis internet).

Mise à jour de la carte d’immatriculation. Lors de l’achat d’un cheval vous avez le choix d’opter pour une carte d’immatriculation papier ou Internet. Dans les deux cas, votre transaction est sécurisée puisque légalement il s’agit d’une présomption de propriété qui peut appuyer une décision de justice en cas de litige.

Depuis le 1er mars 2010 la carte papier est payante, elle est facturé au tarif de 10 euros. La carte Internet reste gratuite.

Si vous optez pour la carte papier deux manières de procéder sont possible :

· l’envoyer directement à l’ IFCE – SIRE – Services des cartes d’immatriculations – BP 3 – 19321 ARNAC POMPADOUR cedex

· la remettre au correspondant IFCE (Xavier Baudrimont) et elle sera envoyée au SIRE avec les envois officiels en RAR après avoir scanné au préalablement le document. Cette solution permet aussi de mettre à jour rapidement le fichier local des propriétaires d’équidés du département.

REPRODUCTION

Tarification 2010

	PRESTATION IFCE
	SERVICES FERME DE LA CESAREE

	Mise en place 


210 euros
	Azote liquide/jument
 en IAC
100 euros

	Abonnement échographique 
38 euros
	Location site/jument en IAC

50 euros

	CG examen unique


16 euros
	

	Contrôle de filiation IAC

46 euros
	

	Contrôle de filiation monte libre
70 euros
	

	Cryodrum 3.0



70 euros
	


Les envois de paillettes congelées peuvent se faire tout au long de l’année de monte en fonction du stock disponible. Les personnes intéressées doivent acquérir la cuve de transport (Cryodrum 3. à usage unique) qui est agréée pour le transport aérien. Ce type de conditionnement permet de transporter deux doses juments, soit 96 paillettes. Le haras des Bréviaires situé dans les Yvelines, à une cinquantaine de kilomètres de Paris, est le centre national de stockage de semence congelées de l’IFCE, c’est là que devront être récupérées les doses. Le Crydrum 3.0 rempli pèse environ 5 Kg et dispose d’un autonomie de 3 jours.

La prestation des haras nationaux (IFCE) assure la mise à disposition aux Bréviaires de la cuve de transport normalisée la veille du départ des intéressés ou des personnes qui auront été mandatées.

Les catalogues 2010 des étalons nationaux sont consultables sur le site haras-nationaux.fr ou consultables en version papier auprès de Xavier Baudrimont. Avant de choisir un étalon dans les catalogues, bien vérifier s’il est proposé en IAC (insémination artificielle en semences congelées). Il également possible pour des étalons autres que ceux proposés par les haras nationaux de passer commande auprès de haras privés. Dans ce cas, il est important de demander les tarifs de la génétique avec les fractions à régler, mais surtout le nombre de paillettes que constituent la dose jument. Le principe du transport est le même, si ce n’est, que la cuve sera à récupérer dans le haras correspondant.

CONCOURS D’ELEVAGE 2010

Le concours d’élevage 2010 organisé par le SEPCG se déroulera les 30 et 31 octobre 2010 au KIKINON. A cette occasion un personne officielle de l’IFCE sera présente sur le département pour présider le jury. 

Le programme détaillé de la manifestation sera diffusé dans le courant du mois de septembre.

Seront présentés lors du concours les chevaux de 1 an, 2 ans, 3 ans monté, ainsi que les poulinières pleines et les poulinières suitées.

Afin de pouvoir établir rapidement une liste avec les caractéristiques des chevaux qui seront présentés, les éleveurs et propriétaires intéressés pour présenter leurs produits doivent prendre contact avec Xavier Baudrimont avant la fin du mois de juin.

La validation du livret est obligatoire pour la présentation au concours d’élevage, mais également pour l’inscription aux divers concours officiels réalisés sur le département.

Compte tenu de la durée de traitement des dossiers, car ils doivent impérativement être validés en métropole, les personnes qui ont des chevaux à confirmer doivent rapidement prendre contact avec le correspondant IFCE. Les livrets confirmés seront envoyés fin juin pour validation, avec retour dans le courant du mois de septembre.

Le site haras-nationaux.fr est très riche en informations de tout genres sur la filière équine, ainsi que toutes les prestations proposées par l’établissement. Tous les catalogues étalons, ainsi que les tarifs 2010 sont consultables sur le site. Il est possible, depuis longtemps maintenant, de créer son propre espace privé. Cela peut être utile, par exemple, pour ceux qui veulent maintenant opter pour la carte d’immatriculation dématérialisée.

Parallèlement, et pour plus d’informations concernant le nouvel établissement public et ses missions, le correspondant IFCE Guyane, reçoit à son bureau sur rendez vous les lundi et vendredi de 8 H à 12 H.

Xavier Baudrimont

Correspondant IFCE Guyane

Boulevard de la république

97300 CAYENNE

Port. : 06.94.24.47.29

Tél. : 05.94.31.01.93

Fax : 05.94.37.83.23

xavier.baudrimont@agriculture.gouv.fr
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